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Scandale Publifin :quinze
indices d'infraction pénale

Elles peuvent entraîner jusqu'à 4 mi Ilions d'euros d'amende et 5 ans de pnson

Une liste d'infractions
pénales possibles
accompagnera le rap-
port définitif de la

commission d'enquête qui va
désormais être transmis au
Parquet de liège.

La commission d'enquête Publi-
fin a adopté son rapport définitif,
ce lundi. LeParlement sera invité
à le faire dans son ensemble le 12
juillet prochain. Cela ne devrait
pas poser de problème, puisque la
commission a déjà validé ses tra-
vaux à l'unanimité.
Riche de 101 pages - au lieu des
46 du rapport intermédiaire du
11 mai dernier - il s'accom-
pagne surtout d'une feuille recto-
verso, listant pas moins de 15 ((in-
dices d'infTaction pénale)), que le
Parlement wallon va désormais
transmettre au Parquet liégeois,
en même temps que son rapport.
Pris isolément ou ensemble, la
commission estime que ces faits

qu'elle énumère «sont suscep-
tibles d'être constitutifS d'une ou
plusieurs infTactions jj pour des
membres de la direction, des or-
ganes de gestion ou des comités
de secteur consultatifs.

AMENDES ET PRISON
Ces infractions sont de deux
types. Un: la ((prise d'intérêt,
concussion sans violences ni me-
naces au sens des artides 243 et 245
du code pénal jj. Et deux: l' «abus
de confiance, abus de biens so-
daux, recel d'abus de biens sodaux
au sens des artides 491, 495 bis et
505 du codepénal jj.

Chacun de ces articles prévoit des
amendes pénales allant de 208 à
4 millions d'euros (additionnels
compris), et des peines allant de
15 jours à 5 ans de prison.
Mais les faits suspects d'infrac-
tion, quels sont-ils? Il Yest ques-

tion de la décision de transférer
les actifs dans les filiales de l'in-
tercommunale Publifin ainsi que
de son fonctionnement. Ces opé-

rations violeraient à tour de rôle
le code de la démocratie locale ou
la réglementation sur les mar-
chés publics ((en ce qu'elles visent
à soustraire des objets d'intérêt
communal)) à l'intercommunale
Publifin, avec ((pour conséquence
directe une augmentation anonna-
lement élevée des rémunérations
et avantages des membres du comi-
té de direction» de Nethys, sa fi-
liale privée.
La création des comités de sec-
teur, la rémunération de leurs
membres, mais aussi ((des dé-
marches de dissimulation)) de leur
existence sont également poin-
tées. Tout comme ((la transmis-
sion d'un extrait confOnne d'un
P.-v. du conseil d'administration))
tout en ((en omettant une phrase
essentielle )).

RÉMUNÉRATIONS
Le document épingle également
les rémunérations variables distri-
buées à 100% aux directeurs en
2015 ((sans objectifS chiflTés et in-

dividualisés au préalable)) par un
comité de rémunération au fonc-
tionnement curieux. Mais aussi la
prise en charge, par Nethys, des
lois sociales dues par son adminis-
trateur délégué (Stéphane Mo-
reau). Ou encore l'octroi rétroactif
d'une ((augmentation significative

de la rémunération)) de certains
membres de la direction.
Les commissaires épinglent en-
core la conclusion de deux
contrats de travail parallèles avec
M. Moreau, ou encore le paie-
ment des directeurs via une socié-
té externe dirigée par des
membres de Nethys, pour leur sa-
laire comme pour certaines notes
de frais. Lemontage au Nord-Kivu
et des suppressions d'éléments in-
formatiques achèvent le tableau
dressé.
Contactée par nos soins ce lundi,
l'intercommunale n'a pas souhai-
té réagir officiellement à tout ceci
((tant que le rapport n'a pas été vo-
té en séance plénière)). 0
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mmmIlIIOpération « table rase» exigée
Des 101 pages du rapport, c'est
la 72' qui frappe le plus fort. En
trois paragraphes, les députés y
réclament une véritable opéra-
tion « table rase » chez Nethys. Ils
demandent ainsi que l'inter-
communale Publifin qui la
chapeaute renouvelle ((intégrale-
ment))tantle conseild'adminis-
tration que le comité de direc-
tion de sa filiale privée. Même
chose pour Finanpart (qui sert de
tampon entre Publifin et Nethys)
« dans l'attente de sa suppres-
sion)).
Dans le même ordre d'idées, leur
rapport préconise d' « écarterles
personnes dontIa responsabilité
est engagée dans les manque-

ments et dysfànctionnements
identiflés ))dans le rapport. Et ce
dans «les organes de l'ensemble
des Males du groupe Publifïn )).À
défaut? La tutelle -la Région
wallonne -devra le faire d'auto-
rité.
Vu le changement de majorité
en cours en Wallonie, ce copieux
document ne risque-t-il pas de
tomber aux oubliettes? «Les
gouvemements peuvent changer,
mais les rapports restent)), rassure
déjà Jean-Luc Crucke, dont le MR
pourrait convoler sous peu avec

le cdH et peut-être Ecolo en
Wallonie (lire par ailleurs).
Pour le reste, le rapport a surtout
étayé davantage ses constats et

ses conclusions, par rapport à sa
version provisoire arrêtée à la
mi-mai. Lecas de l'adhésion des
Fourons à Tecteo, l'ancêtre de
Publifin, ce qui lui aurait permis
d'échapper à la tutelle wallonne,
n'est pas totalement tranché. Par
contre, il s'y confirme que Sté-
phane Moreau dispose bien de
deux contrats de travail, comme
salarié et comme indépendant.
L'ancienneté du premier conti-
nuerait de courir, et il se réacti-
vera s'il perdait le second. En
clair: lui donner son préavis
pourrait coûter (très)cher.
Et pour ce qui a tout déclenché?
La création des fameux comités
de secteur et la rémunération de
leurs membres reposent bien sur

des bases illégales, affirme le
rapport. De même que l'absorp-
tion des activités « gaz » par
Tecteo.
« Indices de dissimulation)), « ma-
noeuvres)), «illégalité complète ))
et autres « légèretés prises avec la
loi )),reviennent fréquemment
dans la bouche des commis-
saires.
« Nous avons dressé des constats
sévères, mais l'action dejuger
revient à laJustice jj, a résumé
leur présidente, Olga Zrihen (PS),
en conclusion des travaux.
Quant aux 73 recommandations
formulées, elles devront être
l'oeuvre du Parlementwal-
Ion ... 0
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La pression s'intensifie sur BenoÎt Lutgen
Lapression s'accentue, sur Benoît
Lutgen. Deux semaines après
qu'il ait tiré la prise, le Bureau du
MRa commencé à se demander
dans quelle pièce il jouait, ce lun-
di. «D'un côté il dit que c'est fini
avec le PS,mais de l'autre le cdH a
l'air pressé de condure un maxi-
mum d'accords avec lui en Wallo-
nie)), ramasse ce Bleu. «On aime-
raityvoirdair. .. ))
Selon nos infos, le cdH aurait re-
çu le message. Les dossiers en
cours continueront à passer.mais
pas question, dit-on en coulisses,

de valider une réforme fiscale ou
la suppression de la télérede-
vance avec le PS.

Décumul au PS

Ecolo de son côté a remis en
avant une date butoir, le 21
juillet, pour «aboutir à des résul-
tats concrets)) dans l' «assainisse-
ment des pratiques politiques et la
refàndation de la démocratie )).
Évolution: les Verts n'exigent
plus un vote des dispositions
éthiques - qui prendra des se-
maines - avant d'entrer en né-
gociation sur le socio-écono-
mique. Mais leur exigence com-

mence tout de même à exaspérer,
côté libéral, où on se demande
«pour qui ils se prennent de vou-
loir ainsi imposer un tempo, avec
leurs 4 députés en Wallonie? .. ))
Et BenoîtLutgen,dans tout ça ? 11

semble toujours espérer que Défi
assouplisse sa position, ce qui
permettrait d'espérer résoudre la
situation des trois entités.
M.Maingain a fait voter hier soir
une série d'exigences éthiques
par ses militants. On y trouve la
transparence des rémunérations
et avantages des élus, un plafond

de 150% du salaire d'un député
pour tous (revenus privés com-
pris),desmandats dérivésgratuits
pour les bourgmestres, échevins,
présidents de CPASet conseillers
provinciaux, ou encore des rému-
nérations proportionnelles au
boulot et des peines d'inéligibilité

incompressibles (10ou 20 ans)en
cas de condamnation. «Elles se-
ront notre préalable avant d'enta-
mer toute autre discussion)),pré-
cisela porte-parole du parti, rejoi-
gnant ainsi la stratégie d'Ecolo.
Benoît Lutgen et Olivier Main-
gain pourraient se revoir ce mar-
di. Puis le Bastognarddevrait ten-
ter une réunion à quatre. «Sur
J'éthique, çaira assez vite,il y a dé-

jà pas mal de convergences sur la
table)),croit savoir cet initié. Cela
pourrait alors permettre de savoir
qui veut vraiment en être. Puis
d'entrer dans le vif du sujet sur
les matières sociales et écono-
miques ... O
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Et l'immunité si Mathot choisit Seraing?
Dimanche, le PSs'est prononcé en
faveur du décumul des rémunéra-
tions (et non des mandats) SAUF
pour les Villes de plus de 50.000
habitants. À Liège,Willy Demeyer
a déjà décidé de se recentrer sur sa
ville et d'abandonner son mandat
de député.
Mais Alain Mathot est aussi
concerné puisqu'il est à la tête
d'une ville de 63.000 habitants. il

Du côté de la SA Nethys, pas
question de réagir officielle-
ment tant que le rapport de la
Commission Publifin ne sera
pas voté par l'ensemble du par-
lement wallon. Mais, en cou-
lisses, on ne se prive pas de com-
menter les conclusions. «il ne
contient rien de neuf par rapport
aux prenuëres condusions dépo-
sées au début mai », explique un

va donc devoir choisir entre son
mandat de député fédéral et celui
de bourgmestre de Seraing. « Sa dé-
dsion n'est pas encore prise, nous
dit-on à son cabinet. il y a encore
beaucoup de choses qui vont bou-
ger. il s'exprimera en temps oppor-
tun.»
Side goût, il est évident qu'il choi-
sira son mandat communal vu
l'énergie qu'il déploie depuis des

années à transformer sa ville, il
doit sans doute aussi réfléchir aux
conséquences que ce choix pour-
rait provoquer sur son... immuni-
té parlementaire.

RENVOYÉ AU TRIBUNAL?
En effet, l'an dernier, la commis-
sion des poursuites de la Chambre
a invoqué cette immunité pour ne
pas qu'il soit renvoyé au tribunal

correctionnel dans le cadre de l'af-
faire Intradel. S'il la perd, laJustice
pourrait-elle à nouveau le traduire
en justice? «il est dair que l'immu-
nité ne protège que leparlementaire

en fànction, explique Christian De
Vallceneer, procureur général de
Liège.il y a bien sûr le délai raison-
nable et la presaiption mais, en
théorie, se seraitpossible. » 0

loG.

~

« Rien de neuf par rapport
aux premières conclusions»

membre de la direction. ({Et
nous contredisons à nouveau
leurs recommandations. »
Mais ce qui leur pose visible-
ment le plus de problèmes, c'est
qu'ils n'ont pas lu le rapport ju-

ridique que le cabinet d'avocats
Linldaters leur avait envoyé. «En
effèt, ils continuent à envisager
une série de problèmes, non pas
sur le droit tel qu'il est, mais surIe

droit tel qu'ils aimeraient qu'il
soit il ne fàut pas confàndre le
droit et J'éthique. »

PAS UNE OIP!
En d'autres termes, Nethys est
persuadée d'avoir respecté tous
les règlements en vigueur. Et sur
les 17 suspicions d'infractions
que la commission voudrait en-
voyer au parquet de Liège? « Ça,
on aimerait bien voir... »

Quant aux rémunérations exor-
bitantes du management de la
société? «Ils se basent sur les
245.000 €maximum prévus pour
le management d'une Olp (Orga-
nisme dlntérét Public). Mais nous
ne sommes pas une OIF. Nous
sommes situés dans un secteur
concurrentiel » 0

loG.
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